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INCENDIE DE L’ANSE-AU-GRIFFON : 
LA GASPÉSIE SE MOBILISE 4-5 TRANSFERT DE LA GESTION 

DU QUAI DE PERCÉ 6

Photo Médialo – Jean-Philippe Thibault
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À CONSULTER SUR LE WEB 
POLITIQUE
François Legault à Rimouski

Les 88 députés de la CAQ étaient 
rassemblés la semaine dernière 
dans la capitale du Bas-Saint-Laurent 
pour préparer leur prochaine session 
parlementaire. Un grand chantier en 
éolien, l’ouverture à majorer la taxe sur 
l’essence et l’avancement de la zone 
d’innovation de l’économie bleu ont 
notamment été abordés. À lire : le résumé 
de la semaine par nos collègues du 
journal Le Laurentien.

SOCIÉTÉ
Don de 320 sacs d’école

Telus a remis des sacs d’école remplis 
de fournitures scolaires à 320 jeunes 
sur l’ensemble du territoire du Centre de 
services scolaire des Chic-Chocs, autant 
de la MRC de la Haute-Gaspésie que de 
celles de La Côte-de-Gaspé et du Rocher-
Percé. Grâce à ce programme qui existe 
depuis maintenant 22 ans, ce sont plus 
de 225 000 sacs de fournitures qui ont 
été remis à des élèves, d’un océan  
à l’autre.
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Un magazine, cinq régions, mille découvertes

E X P LO R E R  |  BO U G E R  |  SAVO U R E R

SORTIE LE 18 
SEPTEMBRE

CONTENU  
EXCLUSIF

Surveillez la publication de  
notre numéro d’automne!

•  Des incontournables pour admirer  
les couleurs autrement

• Itinéraire de rêve en quad
• Et plus encore

À lire dans cette édition :
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RIVIÈRE-AU-RENARD – Après avoir décroché en octobre 
un contrat de 55,5 millions de dollars avec la Garde cô-
tière canadienne afin de fabriquer leur premier navire hy-
bride, le Chantier Naval Forillon poursuit sur sa lancée en 
acquérant les principaux actifs des Entreprises maritimes 
Bouchard, à Rivière-au-Renard.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Celle-ci se spécialise dans les réparations et les modifica-
tions de bateaux (changement de moteur, rallongement de 
pont, sablage, peinture, traitement de coque, installation 
de systèmes hydrauliques, de pompage et de réfrigération). 
L’acquéreur explique que cette transaction lui permettra de 
renforcer sa capacité de production d’entre 30 % et 40 % en 
opérant sur deux sites distincts.

Les Entreprises maritimes Bouchard comptaient sept em-
ployés au moment de la vente, conclue en juillet. Tous les 
emplois ont été maintenus. Cinq autres personnes ont 
été engagées depuis, et six travailleurs ont été transférés 
des ateliers de Sandy Beach à ceux de Rivière-au-Renard, 
portant le total à 18 à cet endroit. À moyen terme, cette 
division devrait compter environ 40 employés. Le Chantier 
Naval Forillon emploie entre 90 et 100 employés actuelle-
ment. Ils pourraient être 150 d’ici deux ans.

« Nous avions un plan de croissance en place, et cette 
opportunité nous permet d’élargir nos activités. Grâce à 

ACTUALITÉS 

Le Chantier Naval Forillon  
acquiert les Entreprises maritimes Bouchard

cet achat, nous pourrons offrir des services de répara-
tion de navires à Rivière-au-Renard tout en continuant la 
construction navale à Gaspé. Nous sommes déterminés 
à collaborer activement avec les acteurs locaux, à dyna-
miser l’écosystème de la zone industrialo-portuaire de 
Rivière-au-Renard et à consolider les emplois existants », 
se réjouit Jean-David Samuel, président-directeur général 
du Chantier Naval Forillon.

Les nouveaux lieux leur donnent 20 000 pieds carrés de 
plancher supplémentaires répartis en deux bâtiments prin-
cipaux ; l’un comprenant un entrepôt et un atelier de fa-
brication et de préassemblage, l’autre un hangar. La mise 

à l’eau des navires sera notamment facilitée par un ber 
cavalier accessible localement, qui peut accueillir jusqu’à 
300 tonnes, comparativement à 800 tonnes pour leurs ate-
liers près du quai à Sandy Beach. Un système de rail et un 
pont roulant seront installés d’ici la fin de l’hiver.

« C’est ici qu’une partie de notre vision pour l’avenir va se 
concrétiser avec une orientation renforcée vers les travaux 
nécessitant une ingénierie de conception », précise Georges 
Tapp, qui est devenu le directeur du site de Rivière-au-Renard. 
La construction de bateaux neufs est aussi dans les cartons.

La direction espère notamment profiter de la Stratégie na-
tionale de construction navale d’Ottawa pour bien se posi-
tionner. Le Chantier Naval Forillon œuvre déjà à compléter 
10 navires de recherche et de sauvetage de la Garde côtière 
canadienne. La vente des Entreprises maritimes Bouchard 
été conclue pour 2,7 millions de dollars. La Banque de dé-
veloppement du Canada a participé au montage financier en 
consentant une hypothèque de 1,66 million. Investissement 
Québec a de son côté consenti à deux prêts de 900 000 $ 
et 690 000 $.

Diversification bienvenue
Avec en toile de fond la crise dans le monde de la crevette nor-
dique – véritable locomotive économique à Rivière-au-Renard 
– la majorité des capitaines propriétaires ont réduit au mi-
nimum les investissements sur leurs embarcations, ce qui 
percole sur les entreprises gravitant autour de ce secteur. 
Le maire Daniel Côté se réjouit ainsi de voir un acteur local 
investir dans sa communauté. « Ça va faire du bien au vil-
lage, durement éprouvé par la crise qui sévit dans la crevette 
et le turbot depuis quelques années. Ça va faire du bien de 
diversifier l’économie. »

Le Chantier Naval Forillon veut aussi se diversifier avec des ar-
mateurs privés et des sociétés d’État, comme la Société des 
traversiers du Québec, tout en continuant à servir la clientèle 
de pêcheurs locaux. « C’est un cycle, on croit que ça va reve-
nir dans quelques années », résume Jean-David Samuel. Les 
Entreprises maritimes Bouchard ont été fondées en 1986.

 Nous sommes déterminés  
à collaborer activement avec  
les acteurs locaux, à dynamiser 
l’écosystème de la zone 
industrialo-portuaire  
de Rivière-au-Renard. 
-  Jean-David Samuel,  
   PDG du Chantier Naval Forillon

Les nouveaux lieux leur donnent 20 000 pieds carrés de plancher supplémentaires répartis en deux bâtiments principaux ; l’un comprenant un entrepôt et un atelier de fabrication et de 
préassemblage, l’autre un hangar.
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Le président-directeur général du Chantier Naval Forillon, 
Jean-David Samuel.
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Jean-Louis Bordeleau, Initiative de journalisme local. Article 
paru dans Le Devoir

Le centre culturel de Gaspé a été ravagé par un incendie 
dimanche. Le choc passé, on se relève les manches.

La Gaspésie a perdu un gros morceau de son paysage cultu-
rel. Le centre culturel Le Griffon, à Gaspé, a été emporté par 
les flammes dimanche. Le feu a démoli l’immeuble patrimo-
nial et provoqué une immense commotion dans toute la ré-
gion. Trois jours après la catastrophe, l’espoir renaît douce-
ment des cendres.

Claude Côté en a quasiment perdu la voix. L’artiste peintre 
originaire de l’endroit avait déménagé l’ensemble de son ate-
lier dans le centre culturel au printemps dernier ; il a tout per-
du dans l’incendie. « Je n’ai plus rien, pas même un pinceau », 
arrive-t-il à souffler quelques jours après la tragédie. « J’avais 
le summum de l’atelier. De l’espace pour travailler, pour mes 
encadrements, pour recevoir la clientèle aussi. Ça change ra-
pidement de point de vue. »

Plus de 30 ans de carrière d’artiste se sont envolés en fumée 
la fin de semaine dernière. Presque pire, c’est 25 ans de 
travail de la communauté de L’Anse-au-Griffon, en périphérie 
de Gaspé, qui a disparu d’un coup. Un brasier s’est déclen-
ché durant la nuit de samedi à dimanche pour une raison qui 
demeure inconnue, emportant le bâtiment construit dans les 
années 1940 et rénové au tournant des années 2000. « Une 
poignée d’amis » avait sauvé de la démolition en 1999 cet 
ancien hangar réfrigéré utilisé par les pêcheurs, se rappelle 
M. Côté. « Ce qui nous a aidés au départ, c’est que les gens 
étaient derrière nous. La Ville avait été impliquée. »

Une fois stabilisé avec une charpente en métal, le bâtiment 
en forme de croix a été rénové pour accueillir progressivement 
un café, une galerie d’art, une salle de spectacle, une salle de 
réception, un lieu de départ pour des pistes de ski de fond… 
Ironiquement, cette armature de métal est aujourd’hui tout 
ce qui reste du bâtiment de bois.

L’armature de métal est aujourd’hui tout ce qui reste du bâ-
timent de bois après l’incendie au Centre culturel Le Griffon.

ACTUALITÉS 

Face à la perte du centre Le Griffon,  
la Gaspésie se mobilise

Sauver l’âme des lieux
Quelques artefacts ont pu être sauvés des flammes. Deux 
portes isolées en liège et de gros compresseurs à l’ammo-
niac hérités du passé d’entrepôt frigorifique de l’endroit ont 
pu être conservés. Idem pour l’affiche « Le Griffon » installée 
sur la devanture.

Une fois le choc encaissé, Stéphane Morissette, vice-pré-
sident du conseil d’administration du centre culturel, com-
mence à entrevoir une reconstruction. Il est encore trop tôt 
pour envisager la forme que cela prendra. « C’est sûr qu’on 
va faire quelque chose. C’est certain. C’était tellement im-
portant dans le village », affirme le gestionnaire bénévole.

Le fond, lui, demeurera le même : la mission de pilier com-
munautaire du Griffon survivra à l’incendie. « Ça fait 2-3 
jours que j’essaie de résumer c’était quoi, le centre cultu-
rel. On avait par exemple une exposition de l’Association 
des personnes handicapées. Ces gens-là n’ont pas de place 
pour exposer ces projets-là ! Chez nous, on les exposait gra-
tuitement », illustre-t-il. « On est un exemple de prise en main 
citoyenne d’un lieu en train de tomber. On est un exemple 
de collaboration avec plein de partenaires dans le village. »

Le bâtiment était assuré, mais pas forcément « à la hauteur 
de ce que c’était », dit-il. « Et puis, c’est un bâtiment patrimo-
nial qu’on vient de perdre. On ne pourra pas le ressusciter. 
Ça ne se reconstruit pas tel quel. »

Le soutien des élus envers la communauté du Griffon est 
unanime, tout comme celui du milieu artistique et des habi-
tants du coin. Symbole de cette solidarité, près de 40 000 
$ ont été amassés en quelques jours grâce au sociofinance-
ment pour aider Claude Côté à remettre sur pied son cheva-
let. « Je ne peux pas baisser les bras après ça », confie-t-il au 
Devoir.

L’équipe du Griffon a d’ailleurs tenu à remercier dans une 
publication en ligne tous ceux qui ont démontré de l’aide ou 
de la sympathie au courant des derniers jours. « Merci de 
nous avoir montré, encore, le rôle essentiel du Centre cultu-
rel au cœur de L’Anse-au-Griffon et de la Gaspésie. Vous 
êtes la fondation sur laquelle nous allons reconstruire. »

Symbole de cette solidarité, au moment de mettre sous presse, près de 40 000 $ avaient été amassés en quelques jours grâce au sociofinancement pour aider Claude Côté à remettre sur 
pied son chevalet.
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Fin de la formation continue  
en anglais à Montréal
Avec des inscriptions en baisse, le Cégep de la 
Gaspésie et des Îles a décidé de mettre fin à sa for-
mation continue en anglais au campus de Montréal, 
offerte depuis près de 10  ans sur le boulevard 
Henri-Bourassa. En 2020, à son paroxysme, l’établis-
sement a accueilli jusqu’à 1800 étudiants, dont la ma-
jorité provenant de l’Inde, mais aussi du Brésil et de la 
Chine. L’affaire avait suscité une certaine controverse 
à cette époque. Différentes organisations avaient dé-
noncé que le concept participait à l’anglicisation de la 
métropole. Le Cégep de la Gaspésie et des Îles avait 
opté pour cette stratégie dans une optique de diver-
sification des revenus. La clientèle unilingue anglaise 
a cependant diminué de manière draconienne depuis 
la pandémie, se situant à un peu plus de 260 cette 
année.

CÉGEP DE LA GASPÉSIE 
ET DES ÎLES
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L’ANSE-AU-GRIFFON – Alors qu’une légère odeur de fu-
mée émanait toujours des décombres du Centre cultu-
rel Le Griffon, trois jours après le brasier, il était encore 
beaucoup trop tôt pour parler d’une reconstruction.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Le conseil d’administration s’était déjà réuni en mode 
urgence pour la suite des choses, mais il attendait de 
rencontrer les assureurs afin de se mouiller à une éven-
tuelle relance du bâtiment, qui est une perte totale suite 
à l’incendie survenu dans la nuit de samedi à dimanche 
derniers. Une vingtaine d’employés ont perdu leur gagne-
pain du jour au lendemain.

« On ne veut pas trop parler du futur. Nous n’en sommes 
pas là. Il y a encore trop de questions en suspens, mais 
tout est sur la table. Je ne pense pas que c’est termi-
né, mais la chose n’a pas été adressée encore. Il faut 
se remettre de ce drame », résumait alors Stéphane 
Morissette, le vice-président du conseil d’administration.

Solidarité
Les réactions ont été nombreuses suite à l’incendie, 
qui serait accidentel et pourrait avoir été occasionné 
par un mégot de cigarette. Les commentaires de sup-
port et d’encouragement ont fusé de toutes parts sur 
les réseaux sociaux, notamment. « On la sent cette 
mobilisation-là des gens. Ça nous réconforte beaucoup », 
souligne d’ailleurs Stéphane Morissette.

Une vague de soutien a aussi déferlé sur l’artiste Claude 
Côté, membre fondateur du Centre culturel Le Griffon et 
aquarelliste qui a perdu sa collection dans l’incendie. 
Une campagne de sociofinancement a permis de récolter 
plus de 40 000 $ en quelques jours seulement (voir texte 
précédent).

Rappelons que le Centre culturel le Griffon a été 
construit en 1942. Sa vocation initiale était cependant 
l’entreposage frigorifique. La coopérative des pêcheurs 
de L’Anse-au-Griffon y entreposait ses prises en atten-
dant leur mise en marché. Laissé à l’abandon depuis, 
des citoyens ont décidé en 1999 de sauver le bâtiment. 
Des travaux de restauration ont été effectués en 2003, 
puis un plan de développement stratégique a été éla-
boré, résultant en d’autres travaux d’aménagement en 
2014. L’endroit est ainsi devenu un symbole d’engage-
ment citoyen et de persévérance communautaire, tout 
en étant un lieu de convergence adopté par une bonne 
partie de la population.

Trop tôt  
pour parler de 
reconstruction
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Stéphane Morissette, le vice-président du conseil d’administration. P
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PERCÉ – La gestion du quai de Percé sera transférée du ministère des Transports 
et de la Mobilité durable vers la Société portuaire du Bas-Saint-Laurent et de la 
Gaspésie.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

L’infrastructure avait préalablement été transférée du fédéral vers le provincial suite 
à sa réfection, en 2020. Le nouveau mandat vise à optimiser la gouvernance des 
opérations « et à offrir des installations de qualité et sécuritaires aux utilisateurs ».

La Société portuaire du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie a déjà sous son aile 
les ports de Rimouski, de Matane, de Gros-Cacouna et de Gaspé. Ceux-ci servent 
majoritairement à de la manutention industrielle (777 404  tonnes métriques manu-
tentionnées dans la dernière année) contrairement à celui de Percé principalement 
utilisé par des bateliers et fort populaire pour les marcheurs qui veulent s’approcher 
du rocher Percé.

Par communiqué, le ministère des Transports explique que l’expertise que l’organisa-
tion a acquise en évaluation, en planification ainsi qu’en surveillance de divers tra-
vaux d’entretien et de mise à niveau d’installations portuaires lui permettra d’assurer 
avec efficacité la gestion du quai et éliminera le besoin de recourir à des ressources 
externes.

Bien au fait
Plusieurs travaux de dragage ont déjà été effectués en raison de l’ensablement à la 
base du quai de Percé. Des élus municipaux ont dans le passé pointé du doigt la nou-
velle configuration du quai en forme de « L » avec son brise-lame parallèle à la berge 
comme source de cet ensablement.

Le ministère se dit conscient de ce problème récurrent et affirme vouloir poursuivre 
ses travaux en vue de déployer une solution pérenne, de régulariser la situation et 
d’assurer le maintien des activités. « Cette décision montre que notre gouvernement 
est à l’écoute des demandes du milieu et qu’il agit pour mettre en place des solutions 
qui bénéficient à tous », note la ministre Geneviève Guilbault.

La Société portuaire du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie s’y connait déjà en dra-
gage, ayant notamment fait préparer des études d’impact pour le port de Gros-Cacouna 
et ayant réalisé des travaux en ce sens à Rimouski.

La nouvelle est tombée le lendemain de la fin du caucus de la CAQ à Rimouski où 
tous les députés et les ténors du parti étaient réunis. « Il s’agit d’une excellente 
nouvelle pour optimiser la gestion du quai de Percé, une infrastructure essentielle au 
développement de l’économie bleue en Gaspésie », se réjouit pour sa part le député 
de Gaspé, Stéphane Sainte-Croix.

Au 31  mars 2024, les revenus générés par les ports de la Société portuaire ont 
augmenté de 24 %, par rapport à l’année précédente, à 2,3 millions de dollars. La 
proportion des exportations représente 30 % des échanges commerciaux, tandis que 
la part du transport régional a compté pour 68 % à destination de la Côte-Nord et du 
Grand Nord canadien.

ACTUALITÉS 

Le quai de Percé sera géré  
par la Société portuaire 
BSL-Gaspésie

Le ministère se dit conscient du problème d’ensablement récurrent et affirme vouloir 
poursuivre ses travaux en vue de déployer une solution pérenne.
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Deux employés congédiés;  
100 000$ pour la redevance touristique
Les frais juridiques pour défendre la redevance touristique s’élèvent à maintenant 
plus de 100 000$, selon les calculs effectués et rapportés par Radio-Canada. Un 
paiement de 29 000$ a été ajouté lors de la dernière séance du conseil munici-
pal. Le conseil municipal a plus tôt cette année abandonné son appel, suite à la 
décision de première instance jugeant la redevance touristique invalide dans sa 
mouture originale. Deux employés temporaires non syndiqués ont par ailleurs été 
mis à pied, ce qui a divisé le conseil municipal. Shanna Roussy et Allyson Cahill-Vi-
bert ont voté contre la proposition, qui a tout de même été adoptée à la majorité.

Photo Médialo – Jean-Philippe Thibault

municipalité

La Municipalité est l’instance la plus accessible;  
ses actions ont des répercussions directes 

sur le quotidien de la population.

MERCI À CELLES ET CEUX QUI Y ŒUVRENT

Leur travail contribue à créer des milieux de vie de qualité 
et durables dans toutes les communautés du Québec.

Québec.ca/SemaineMunicipalité
#SemaineMunicipalité2024

DU 8 AU 14 SEPTEMBRE
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JOURNÉES D’ACTION CONTRE LA VIOLENCE SEXUELLE FAITE AUX FEMMES

Les commerces mettent en vitrine de beaux articles, dis-
posés avec soin, de manière à les valoriser, car il s’agit 
d’attirer  l’attention. Une comparaison avec cette scéna-
risation peut être établie avec les conjoints auteurs de 
violences. 

Chronique par Monic Caron

De fait, si l’habileté à utiliser sa vitrine est essentielle dans 
le commerce, celle des conjoints violents consiste souvent 
à adopter en public des comportements différents de ceux 
qu’ils adoptent avec leur conjointe, à l’abri des regards. 
La comparaison s’arrête là ! Car, quand il est question 
de violences conjugales masculines, ce qui se trouve en 
arrière-boutique tranche avec ce qui est présenté en vitrine. 
L’arrière-boutique, c’est en quelque sorte la face cachée 
des violences conjugales.

En public, le conjoint auteur de violences prend habituelle-
ment garde à ses comportements. Il s’efforce de donner 
l’impression d’être un compagnon respectueux, sympa-
thique, prévenant, doux, attentif, dévoué… Cette image 
positive lui sert à cacher la réalité des violences qu’il 
inflige à sa conjointe, et la stratégie fonctionne sou-
vent. Comment l’entourage pourrait-il suspecter que 
loin des regards, le respect se transforme en insultes, 
la sympathie en animosité, la prévenance en mépris, 
la douceur en brutalité, l’attention en manipulation, le 
dévouement en contrôle ? Cette discordance rend la dé-
tection de signes de violences difficile à percevoir par 
l’entourage et n’est pas sans impacts pour la femme 
qui craint de ne pas être crue ou d’être mal jugée si 
elle dévoile les violences qu’elle subit, ce qui ajoute à sa 
détresse.

Comprendre les signes
S’il n’est pas facile de déceler la présence de violences 
conjugales, certains indices peuvent nous y aider. Le 
conjoint violent est contrôlant. S’il prend des décisions qui 
impliquent sa partenaire sans la consulter, s’empresse de 
répondre à sa place et semble surprotecteur, s’arrange 
pour avoir le dernier mot, montre des signes de jalousie, 
semble considérer sa conjointe comme étant sa chose, 
ne reconnaît pas ses fautes et attribue la responsabilité 
de ses torts à autrui… faites preuve de vigilance. Des 
signes peuvent aussi être décelés chez la femme. Si elle 
est discrète et peu loquace en présence de son conjoint, 
évite de le contredire, semble embarrassée de parler 
de lui, semble triste ou déprimée, est nerveuse ou an-
xieuse, que tout semble tourner autour de son conjoint, 
si elle semble plus solitaire que de coutume (refuse 
les sorties auxquelles elle prenait part auparavant par 
exemple… car elle perd progressivement sa liberté de 
choix), si elle porte des marques physiques pour lesquelles 

l’explication qu’elle donne paraît invraisemblable … faites 
preuve d’attention.

Le conjoint auteur de violences peut également essayer 
d’influencer votre perception de la situation. Il recourt 
alors à la manipulation et aux mensonges, notamment 
pour discréditer sa conjointe. Il prétendra par exemple 
être un compagnon irréprochable et tolérant au regard 
des défauts de sa conjointe, tentera de laisser croire 
qu’elle est libre de ses décisions, qu’elle est souvent 
inadéquate et qu’il est heureux qu’il soit là pour s’occu-
per d’elle. Son intention consiste à isoler sa conjointe, à 
lui enlever toute crédibilité et à donner d’elle une image 
négative.

>1269916

Rappel important. Parce qu’il faut en parler.
Si vous vivez de la violence et multiples problématiques 
sociales, que vous soyez seules ou accompagnées de 
vos enfants, des ressources sont disponibles.

Services confidentiels, n’hésitez pas à nous contacter.
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SOS VIOLENCE CONJUGALE  
1 800 363-9010   24/7
MAISON D’AIDE ET  
D’HÉBERGEMENT L’AID’ELLE
418 368-6883   24/7

www.laidelle.org 
Maison d’aide et 
d’hébergement L’Aid’Elle

La vitrine et l’arrière-boutique

Si vous soupçonnez qu’une proche est violentée, demeu-
rez présent.e dans sa vie, afin qu’elle ne soit pas entiè-
rement isolée. Abordez la question des violences lorsque 
vous serez seul.e avec elle. Faites preuve de compré-
hension et de sensibilité en vous gardant de la blâmer 
ou de la juger, indiquez plutôt que vous vous inquiétez 
pour elle. Si elle se confie à vous, insistez sur le fait 
que son conjoint est le seul responsable des violences 
qu’il exerce, informez-la quant aux services disponibles 
et offrez-lui de l’accompagner dans sa demande d’aide. 
Les maisons d’aide et d’hébergement offrent un large 
éventail de services et il n’est pas nécessaire d’y être 
hébergée pour en bénéficier. Il y a une maison d’aide et 
d’hébergement près de chez vous. 

Pour de l’information, pour de l’aide ou pour de l’hébergement : 1 800 363‑9010, 24 h/24, 7 jours/7.
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PETITE-VALLÉE – L’histoire militaire régionale de la 
Gaspésie est particulièrement riche, ne serait-ce que par 
la Bataille du Saint-Laurent.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

C’est d’ailleurs en célébrant le 80e anniversaire de cet épi-
sode en 2022 que l’idée est venue à Paulette Brousseau 
et Jacques Bouchard – respectivement major et capitaine 
à la retraite des Forces armées canadiennes – de mettre 
sur pied un cénotaphe à Petite-Vallée, qui vise notamment à 
faire connaître cette histoire et à développer un sentiment 
de fierté chez les Gaspésiens quant aux accomplissements 
des Canadiens qui ont participé à la défense du territoire 
au cours de la Deuxième Guerre mondiale. Un tel monu-
ment est aussi dédié à ceux qui ont servi ou qui servent 
toujours sous les drapeaux. Rappelons que la mairesse 
de l’époque, Mélanie Clavet, a marrainé la construction du 
cénotaphe, qui a ensuite été portée par sa successeure, 
Monika Tait.

Le tout a débouché deux ans plus tard à l’inauguration 
officielle du monument, le 1er  septembre, à la Place du 
souvenir. Plusieurs invités de marque ont assisté à la cé-
rémonie, dont la lieutenante-gouverneure du Québec et 
ex-cheffe de Gespeg, Manon Jeannotte. De nombreux vé-
térans des Forces armées canadiennes, des représentants 
de la Marine royale du Canada, des cadets de l’armée et 
des membres de la Légion royale canadienne étaient éga-
lement sur place. Environ 150  personnes ont assisté à 
l’événement.

« Nous estimons sincèrement que le projet […] a atteint 
avec brio l’ensemble des objectifs fixés grâce au travail 
hors-pair des membres du comité organisateur ainsi que 
de l’aide financière accordée par nos partenaires de même 
que les généreux donateurs qui y ont contribué par leur 
bénévolat ou leur apport », se réjouit Jacques Bouchard.

En plus des anciens combattants de la Première et Deuxième 
Guerre mondiale, le cénotaphe se veut également un hom-
mage aux militaires qui ont servi à titre de casque bleu sous 
l’égide des Nations Unies et qui se sont vu décerner le prix 
Nobel de la paix en 1988.

« Il y a des vétérans partout en Gaspésie, qui a contribué 
très fort aux efforts de guerre et on doit continuellement leur 
rendre hommage parce que c’est grâce à leur travail qu’on 
vit dans une société de paix et de liberté », note pour sa part 
le préfet de la MRC, Daniel Côté.

ACTUALITÉS 

Un nouveau cénotaphe à Petite-Vallée

Le cénotaphe est aussi dédié à ceux qui ont servi ou qui servent toujours sous les drapeaux. P
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Abonnez-vous, 
c’est gratuit !

L’infolettre

Les nouvelles qui rapprochent 

Restez branché  
sur votre région 

Villa Frederick-James
 

Les travaux sont actuellement complétés à 90%  
et devraient être terminés vers la fin du mois de mai. 

Lire la suite

Les nouvelles qui rapprochent
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SolutionsSolutions
MOTS CROISÉS MOT CACHÉ

FERME

HORIZONTALEMENT
1. Danseur, chanteur et acteur 

américain — Distancé.
2. Lutte serrée entre deux 

individus — Enterrer.
3. Le premier est une ébauche 

— Larmoyantes.
4. Lichen grisâtre — Changé 

d’affectation.
5. Venu au monde — Do — 

Elle renaît au printemps.
6. Mépris pour la religion — 

Femme.
7. Applaudissements rythmés 

— Personne grande et 
maigre.

8. Ensemble de nuages enroulés 
en spirale. 

9. Qui est dépassé — Mélange 
confus.

10. Grande famille — 
Inflammation d’une partie 
de l’œil.

11. Stupéfait — Note de 
service.

12. Déchiffrée de nouveau — 
Inventeur d’un moteur.

VERTICALEMENT
1. Actrice française — Exprimer 

un choix.
2. Suinte — Engagé dans une 

situation difficile.

A
Andain
Animaux
Aratoire
Assolement
Avoine

B
Batteuse
Bêche
Bétail
Biologique
Bovin

C
Céréale
Champ
Charrue
Chaume
Cueillette
Culture

D
Drainage

E
Écurie
Élevage
Engrais
Ensilage
Étable

F
Fertilisant
Foin
Fruits
Fumier

G
Grains
Grange

H
Hectare
Herse

J
Jardin

L
Labour
Lait
Légumes
Lisier

M
Maïs
Maraîcher
Moisson

O
Orge

P
Paille
Parcelle
Pâturage
Pelle
Plantation
Porcherie
Prairie
Production

R
Racine
Récolte
Ressource

S
Sécheresse
Seigle
Semences
Semis
Serre
Silo
Soya

T
Terre
Tracteur
Trayeuse

PausePause cafécafé

MOT CACHÉ Thème : Agriculture / 5 lettres

MOTS CROISÉS

3. Pas du tout obéissant — Incomplet.
4. Aluminium — Graisse qui imprègne la toison 

des moutons — Femme du fils.
5. Insère — Personne d’un mérite égal.
6. Outil de sculpteur — Prélèvement fiscal.
7. Ôtés — Poème chanté.

8. Marque la surprise — Divisible par deux.
9. Fatigué à l’excès — Acteur.
10. Oiseau ratite — Épinglés.
11. Réunion publique — Outil.
12. Langue celtique — Bombe.
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Date : Vendredi, le 6 septembre 2024
Titre du projet : Contrat de service de déneigement
Dépôt des soumissions :  Au plus tard le 7 octobre 2024, avant 11 h 00. 
Endroit de réception :  Bureau municipal
 180, Route 132
 Shigawake (Québec) G0C 3E0

AVIS D’APPEL D’OFFRES – SERVICE DE DÉNEIGEMENT

>1269952

La municipalité de Shigawake (ci-après, la « Municipalité ») demande des 
soumissions pour la conclusion d’un contrat de service de déneigement 
pour les hivers 2024-2025 et 2025-2026.

Tout soumissionnaire doit se conformer aux exigences contenues aux 
documents contractuels. Ceux-ci ne peuvent être obtenus que par 
l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres (SEAO) à l’adresse 
www.seao.ca ou en téléphonant au 514 856 6600 pour les résidents de la 
région de Montréal et au numéro sans frais 1 866 669 7326 pour les résidents 
de l’extérieur.

L’obtention des documents est sujette à la tarification de cet organisme.

Attention : Notez que seuls les documents exigés aux termes du présent 
appel d’offres doivent être remis avec la soumission, de manière à éviter 
toute situation qui entraînerait que la soumission soit restrictive ou 
conditionnelle.

ADMISSIBILITÉ
Seules seront considérées les soumissions présentées par des 
soumissionnaires ayant un établissement dans la province de Québec ou 
dans un territoire visé par l’accord ACCQO et ALEC. 

RÉCEPTION ET OUVERTURE DES SOUMISSIONS
Les soumissions doivent être reçues avant 11 h 00 heure en vigueur 
localement, au plus tard le 7 octobre 2024, heure et date de l’ouverture 
publique des soumissions.

Les résultats des soumissions seront publiés sur le SEAO.

TRANSMISSION DES PLAINTES
La date limite fixée pour la réception des plaintes formulées auprès de la 
Municipalité en vertu de l’article 573.3.1.4 de la Loi sur les cités et villes 
(RLRQ, c C-19) et de l’article 938.1.2.2 du Code municipal du Québec 
(RLRQ, c C-27.1) est publiée sur le SEAO. 

DEMANDE D’INFORMATION
Les soumissionnaires qui désirent recevoir des précisions concernant l’appel 
d’offres doivent obligatoirement communiquer par écrit à l’adresse de courrier 
électronique du responsable de l’appel d’offres en prenant soin de mentionner 
le numéro d’appel d’offres, et ce, dix jours avant la date de fermeture de 
l’appel d’offres. Si une telle demande de précisions est reçue après ce délai, 
la Municipalité se réserve le droit de ne pas la considérer.

DOCUMENTS D’APPEL D’OFFRES COMPLETS
La Municipalité n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou 
documents quelconques véhiculés par système électronique soient 
incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit.  
En conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, 
d’obtenir tous les documents d’appel d’offres. 

RÉSERVE
La Municipalité ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions reçues, ni à recourir aucuns frais ou obligations d’aucune sorte 
envers le ou les soumissionnaires.
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AVIS PUBLIC
Dépôt du rôle triennal de l’évaluation foncière du Territoire non organisé (TNO) 

Mont-Alexandre pour les années 2025, 2026 et 2027

AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE :

QUE le rôle triennal de l’évaluation foncière du Territoire non organisé (TNO) Mont-Alexandre 
pour les années 2025, 2026 et 2027 a été déposé au bureau de la soussignée au 
129, boulevard René-Lévesque Ouest, à Chandler, le 30 août 2024;

QUE toute personne peut consulter, durant les heures d’ouverture des bureaux de la MRC, 
lesdits rôles;

QU’une demande de révision prévue par la section 1 du chapitre X de la Loi sur la fiscalité 
municipale doit être déposée avant le 1er mai 2025;

QUE la demande de révision soit faite sur le formulaire prévu à cet effet et accompagnée du 
montant d’argent prescrit par le règlement numéro 121-97, à défaut de quoi, elle est 
réputée ne pas avoir été déposée. Le formulaire ainsi que le règlement numéro 121-97 sont 
disponibles au bureau de la MRC, situé au 129, boulevard René-Lévesque Ouest, bureau 
101, Chandler (Québec), G0C 1K0;

QUE le dépôt de la demande est effectué par la remise du formulaire dûment rempli ou par 
son envoi par courrier recommandé à la MRC du Rocher-Percé, à l’attention de madame 
Christine Roussy, directrice générale et greffière-trésorière de la MRC;

QUE, dans le cas où la demande est effectuée par la remise du formulaire dûment rempli, 
elle est réputée avoir été déposée le jour de sa réception. Dans le cas où elle est envoyée 
par courrier recommandé, la demande est réputée avoir été déposée le jour de son envoi.

Donné à Chandler, ce 30e jour du mois d’août de l’an 2024 (30-08-2024)

Christine Roussy 
Directrice générale et Greffière-trésorière

RÔLE TRIENNAL 
1ere ANNÉE

OFFRE D’EMPLOI 
AU DIOCÈSE DE GASPÉ 
(172 rue Jacques-Cartier, Gaspé)

Le Diocèse de Gaspé est à la recherche d’une 
personne pour occuper le poste d’agent ou d’agente 
de secrétariat au service de la pastorale.

PRINCIPALES FONCTIONS
-  Effectuer des travaux de secrétariat tels 

que correspondance, rédaction de procès-
verbaux, gestion de documents, transcription 
et correction de texte, remise du courrier, etc.

-   Organiser les réunions pour le personnel du 
service de la pastorale.

-  Organiser les déplacements du personnel du 
service de la pastorale.

- Procéder au classement de la documentation.
-  Préparation et impression de brochure pour 

les besoins du service de la pastorale.
-  Recevoir les appels téléphoniques et les 

diriger aux personnes concernées.
- Accueillir et diriger les visiteurs lorsque requis.
-  Procéder aux mises à jour du site web du 

diocèse.
-  Participer activement à l’organisation annuelle 

du pèlerinage Gaspésien Terre et Mer (gestion 
des inscriptions, préparation du livret du 
pèlerin, correspondance, etc.).

PROFIL RECHERCHÉ
-  DEC en bureautique ou D.E.P. en secrétariat 

avec expérience pertinente.
-  Maîtrise du français écrit et parlé, connaissance 

de la langue anglaise serait un atout.
-  Habileté avec la suite Office (Word, Power 

Point, Publisher, Outlook).
- Connaissance de base des sites web.
- Capacité d’accueil et d’écoute.
-  Sens de l’organisation et autonomie dans les 

fonctions de secrétariat.
- Facilité d’adaptation, discrétion et intégrité.

>

>

>

DÉPÔT DES CANDIDATURES 
Les personnes intéressées  doivent faire 
parvenir  leur curriculum  vitae avant le 
18 octobre 2024 par la poste à :

Diocèse de Gaspé,  
Poste d’agent(e) de secrétariat,  

 172, rue Jacques-Cartier  
Gaspé (QC) G4X 1M9   

ou par courriel à : 
 jean-aime.francoeur@diocesegaspe.org

Vous pouvez aussi consulter le site web 
au : https://diocesegaspe.org/ sous l’onglet 
Offre d’emploi. 

Prendre note que seules les personnes 
retenues pour une entrevue seront contactées.

STATUT DU POSTE 
-  Poste à 4 jours par semaine (28 heures) du 

lundi au jeudi.
-  Salaire concurrentiel à discuter selon la 

scolarité et l’expérience.
-  Programme d’assurance collective et de 4 à 6 

semaines de vacances annuelles.

>
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AGENT(E) 
DE SECRÉTARIAT

AVIS 

JOINS-TOI  
À NOUS !

Date : Jeudi,le 5 septembre 2024
Appel d’offres no : 2024.01
Titre du projet : Contrat de service de déneigement
Dépôt de ssoumissions :  Au plus tard le 7 octobre 2024,  

avant 11 h 00.
Endroit d eréception : Bureau municipal
 83, Route 132
 Saint-Godefroi (Québec ) G0C3C0

La municipalité de Saint-Godefroi (ci-après, la « Municipalité ») 
demande des soumissions pour la conclusion d’un contrat  
de service de déneigement pour les hivers 2024-2025 et  
2025-2026.

Tout soumissionnaire doit se conformer aux exigences contenues 
aux documents contractuels. Ceux-ci ne peuvent être obtenus  
que par l’intermédiaire du système électronique d’appel  
d’offres (SEAO) à l’adresse www.seao.ca ou en téléphonant au  
514 856-6600 pour les résidents de la région de Montréal et au 
numéro sans frais 1 866 669-7326 pour les résidents de l’extérieur.

L’obtention des documents est sujette à la tarification de cet organisme.

Attention :  Notez que seuls les documents exigés aux termes 
du présent appel d’offres doivent être remis avec la 
soumission, de manière à éviter toute situation qui entraînerait 
que la soumission soit restrictive ou conditionnelle.

ADMISSIBILITÉ
Seules seront considérées les soumissions présentées par des 
soumissionnaires ayant un établissement dans la province de 
Québec ou dans un territoire visé par l’accord ACCQO et ALEC.

RÉCEPTION ET OUVERTURE DES SOUMISSIONS
Les soumissions doivent être reçues avant 11 h 00 heure en 
vigueur localement, au plus tard le 7 octobre 2024, heure et date 
de l’ouverture publique des soumissions.

Les résultats des soumissions seront publiés sur le SEAO.

TRANSMISSION DES PLAINTES
La date limitefixée pour la réception des plaintes formulées auprès 
de la Municipalité en vertu de l’article 573.3.1.4 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ,cC-19) et de l’article 938.1.2.2 du Code 
municipal du Québec (RLRQ,cC-27.1) est publiée sur le SEAO.

DEMANDE D’INFORMATION
Les soumissionnaires qui désirent recevoir des précisions 
concernant l’appel d’offres doivent obligatoirement communiquer 
par écrit à l’adresse de courrier électronique du responsable de  
l’appel d’offres en prenant soin de mentionner le numéro 
d’appeld’offres, et ce, dix jours avant la date de fermeture de 
l’appel d’offres. Si une telle demande de précisions est reçue 
après ce délai, la Municipalité se réserve le droit de ne pas  
la considérer.

DOCUMENTS D’APPEL D’OFFRES COMPLETS
La Municipalité n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis 
écrits ou documents quelconques véhiculés par système électronique 
soient incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce 
soit. En conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de 
soumissionner, d’obtenir tous les documents d’appel d’offres.

RÉSERVE
La Municipalité ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune 
des soumissions reçues, ni à recourir aucuns frais ou obligations 
d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires.

>1269924

AVIS D’APPEL D’OFFRES 
SERVICE DE DÉNEIGEMENT
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OFFRES DE  
LA SEMAINE

4$
20%
DE RABAIS

499

8$
27%
DE RABAIS

1099

OLD DUTCH
Assouplisseur  

ou détersif
6L 

137753/139811

7$
30%
DE RABAIS

999

Bac de 
rangement

65L 
161534

CASCADES TUFF
Papier essuie-tout

Paq. de 6 
186470

FOLGERS
Café moulu

1.21kg 
95606

14%
DE RABAIS

1498
1749

GILLETTE 
SENSOR 

EXCEL 
Lames de rasoir

Paq. de 5 
9131

25%
DE RABAIS

1198
1599

MAYA
Ens. de 

serviettes
Ens. de 6 

164148

42%
DE RABAIS

1098
1899

20%
DE RABAIS**

SUR TOUS LES SUR TOUS LES 
VÊTEMENTS,VÊTEMENTS,    
LES LES BAS,BAS, LES  LES 
CHAUSSURES,CHAUSSURES, ET LES  ET LES 
ACCESSOIRES ACCESSOIRES POUR POUR 
TOUTE LA FAMILLETOUTE LA FAMILLE

*Ne peut être combiné avec d’autres offres

Double 
43158

3298
4399

Grand 
43159

3498
4799

Très grand 
105620

3698
4999

ENS. DE DRAPS EN FLANELLEENS. DE DRAPS EN FLANELLE

Simple  
43157

2698
3799

une entreprise
québécoise 

DÉCOUVREZ 
BEAUCOUP PLUS 
D’ÉCONOMIES DANS 
NOTRE CIRCULAIRE 

EN LIGNE !

POUR NE RIEN MANQUER... 
ABONNEZ-VOUS !

VOUS RECEVREZ NOTRE NOUVELLE CIRCULAIRE 
CHAQUE SEMAINE DIRECTEMENT PAR COURRIEL !12 SEPTEMBRE 2024 - 18 SEPTEMBRE 2024
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Impression à

100 %

Nom du document :  5621_EPLRH_Sept_Hyundai_R1 ÉPREUVE STUDIO D.A. CLIENT

Client : HYUNDAI Campagne : EPLRH

1Format trim (pces) : 9,833 x 12,5 po. Publication :*

Bleed : — Ville/région : Saguenay SERV. CLIENT RELECTURE

Rédacteur/Réviseur : Sandra Lézeau Parution : 11 septembre

Pers. ress. : Nicolas Nadeau Linéature : 100 lpi Échelle : 100%

Infographiste : Martin Veilleux Couleur : CMYK   September 4, 2024 3:35 PM

L’information du Nord Mont Tremblant / Ste Agathe / 
Vallee de la Rouge
Info du Lièvre
L’Express Drummondville Le Lac Saint- Jean
L’Étoile du Lac 
Dolbeau/Mistassini - Nouvelles/Hebdos 
Gaspésie Nouvelles
Chaleurs Nouvelles
L’Avantage Gaspésien
Le Laurentien
Le Citoyen combiné

*

ELANTRA 2024

sur toutes les ELANTRA 2024 

4,49 % 25 727 $

Financement†± à partir de Exemple de prix de vente :

Caractéristiques clés : 
• Alerte de franchissement de voie et assistance 
 au maintien de voie
• Écran tactile de 8,0 po avec Android AutoMC 
 et Apple CarPlayMC sans fil
• Alerte d’occupant arrière

KONA 2024

sur tous les KONA 2024

3,99 % 31 007 $

Financement†± à partir de Exemple de prix de vente :

Caractéristiques clés : 
• Alerte de collision dans l’angle mort 
• Apple CarPlayMC et Android AutoMC sans fil
• Assistance à l’évitement de collision 
 transversale arrière

Prenez la route
Hyundai

L’événement

IONIQ 5 2024

sur modèles sélectionnés*

3,99 % 62 414 $

Financement†± à partir de Exemple de prix de vente :

Caractéristiques clés : 
• Système de navigation de 12,3 po avec fonctions 
 de technologie EV
• Connectivité Android AutoMC et Apple CarPlayMC

• Moteur électrique de 168 kW + batterie haute tension 
 au lithium-ion polymère de 77,4 kWh

Financement† à partir de

3,99 %
sur modèles sélectionnés

†Offres de financement à l’achat sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour les véhicules neufs suivants : IONIQ 5 Preferred à longue portée 2024 / 
ELANTRA Essential 2024 / IONIQ 5 Preferred à longue portée 2024 / KONA Essential à traction avant 2024 à un taux annuel de 3,99 % / 4,49 % / 3,99 % / 3,99 %. Coût 
d’emprunt de 4 498 $ / 989 $ / 4 498 $ / 2 091 $ pour une obligation totale de 62 414 $ / 25 727 $ / 62 414 $ / 31 007 $. 208 / 104 / 208 / 208 versements hebdomadaires 
de 280 $ / 210 $ / 280 $ / 130 $ pour 48 / 24 / 48 / 48 mois. Comptant initial requis de 4 095 $ / 3 895 $ / 4 095 $ / 3 895 $. Frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et 

taxe de 100 $ sur le climatiseur sur les modèles dotés d’un climatiseur) et frais de livraison et de destination de 1 950 $ / 1 775 $ / 1 950 $ / 1 950 $ et frais d’administration du concessionnaire de 599 $ inclus. Frais 
d’enregistrement, d’assurance, du RDPRM (maximum 119,28 $) et taxes applicables en sus des offres de financement à l’achat et payables au moment de la livraison. *L’offre exclut l’incitatif pour les véhicules 
électriques du gouvernement fédéral et l’incitatif pour les véhicules électriques du gouvernement du Québec. ±Offre valide pour une durée limitée et sous réserve de changement ou d’annulation sans préavis. 
Couleur du véhicule sous réserve de sa disponibilité. Les frais de livraison et de destination comprennent les frais de transport et de préparation et un réservoir plein de carburant. Le concessionnaire peut vendre à 
prix moindre. Les stocks sont limités, le concessionnaire pourrait devoir commander le véhicule. L’offre ne peut être transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule requis. Visitez www.hyundaicanada.com ou un 
concessionnaire pour tous les détails. ††La garantie globale limitée de Hyundai couvre la plupart des pièces du véhicule contre les défauts de fabrication, sous réserve du respect des conditions normales d’utilisation 
et d’entretien. MC/MDLes noms, logos, noms de produits, noms des caractéristiques, images et slogans Hyundai sont des marques de commerce appartenant à (ou utilisées sous licence par) Hyundai Auto Canada Corp. 
Toutes les autres marques et appellations commerciales sont la propriété de leurs détenteurs respectifs.

100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur 

100 000 km
Garantie globale limitée†† 

Kilométrage illimité
Assistance routière†† 

On fabrique du WAH
hyundaicanada.com

Balayez pour en savoir plus
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